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Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Selarl d’Avocats au barreau de la Drôme
Rovaltain – Parc du 45° parallèle

26 Rue Brillat Savarin
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LUBERON ALARME
 Société par actions simplifiée

au capital de 100 000 euros
Siège social : 37 Boulevard National

84400 APT
504 405 952 RCS AVIGNON

Aux termes d’une décision de l’Associé Unique en date du 23 décembre 2024, il a été décidé que :
– M. Anthony GRASSO, demeurant 10 Rue Saint Martin 26300 BOURG DE PEAGE a été nommé en
qualité de Président, à compter du 01 janvier 2025 en remplacement de Monsieur Christophe VIDY,
démissionnaire au 31 décembre 2024
– de transférer le siège social 37 Boulevard National, 84400 APT au 63 Cours Emile Zola 84800 L’ISLE
SUR LA SORGUE à compter du 01 janvier 2025 et de modifier en conséquence l’article 4  des statuts.
POUR AVIS
Le Président
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